
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la transition écologique 
et de la cohésion des territoires 

Arrêté du .l JUIL 2022 

modifiant l'arrêté du 18 mai 2015 portant désignation du site Natura 2000 

« Vallées de la Loue et du Lison» 

(zone de protection spéciale) 

NOR :  TREL2221419A 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 

Vu la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 
concernant la conservation des oiseaux sauvages, notamment son article 4 et son annexe I ; 

Vu le code de l'environnement, notamment le II et le III de l'article L. 414-1, et les articles 
R. 414-2, R.414-3, R. 414-Set R. 414-7;

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des espèces d'oiseaux qui peuvent
justifier la désignation de zones de protection spéciale au titre du réseau écologique européen 
Natura 2000; 

Vu l'arrêté du 18 mai 2015 modifié portant désignation du site Natura 2000 « Vallées de la 
Loue et du Lison » (zone de protection spéciale) ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale 
concernés, 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 18 mai 8 juin 
2022, en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement, 





Article 4 

Le directeur de l'eau et de la biodiversité est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le J! JUIL. 2022 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le ,r recteur de l'e et de la biodiversité, 





2 - Liste des autres espèces d'oiseaux migrateurs justifiant la désignation du site au titre de 
l'article L.414-1-II (2ème alinéa) du code de l'environnement 

Oiseaux 

A070 Harle bièvre Mergus merganser 

Fait le J! JUIL 2022 

Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 
Pour le ministre et par délégation 
L u�cteur de l'eau e la biodiversité, 

LT 


















































































